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Le débat public autour de la construction 
d’un terminal méthanier sur le site in-
dustriel portuaire de Dunkerque s’est of-
� ciellement achevé le 14 décembre 2007 
à minuit, conformément à la décision N° 
2007 / 43 / TMD / 5 de la Commission 
nationale de débat public lors de sa séan-
ce du 25 juillet 2007. 

Voici les principaux textes juridiques qui 
régissent la � n du débat public et ce qui 
s’ensuit :

Etape 1 : La remise du Compte rendu 
du Président de la Commission
particulière du débat public (CPDP)

•  Décret n° 2002-1275 (22.10.2002), 
titre I er, chapitre II, article 7,
alinéa V

(…) Le président de la Commission parti-
culière élabore le compte rendu du dérou-
lement du débat et l’adresse à la CNDP de 
telle façon que le bilan dressé par le pré-
sident de la Commission nationale puisse, 
ainsi que le compte rendu, être publié 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de clôture du débat.

Cadre juridique du débat public

Etape 2 : L’élaboration d’un bilan
par le Président de la Commission 
nationale de débat public (CNDP)

• Code de l’environnement,
article L 121.11, 3 e alinéa

(…) Dans un délai de deux mois à comp-
ter de la date de clôture du débat public, 
le président de la Commission nationale du 
débat public publie un compte rendu du 
débat et en dresse le bilan.

Etape 3 : Décision des Maîtres 
d’ouvrage concernant le projet

• Code de l’environnement,
article L 121.13

Lorsqu’un débat public a été organisé sur 
un projet, le maître d’ouvrage ou la per-
sonne publique responsable du projet 
décide, dans un délai de trois mois après 
la publication du bilan du débat public, 
par un acte qui est publié, du principe et 
des conditions de la poursuite du projet. 
Il précise, le cas échéant, les principales 
modi� cations apportées au projet soumis 
au débat public. (…)



Avertissement

Le présent compte-rendu du débat public sur le 
projet de terminal méthanier à Dunkerque qui 
s’est déroulé du 17 septembre au 14 décembre 
2007 a été transmis sous forme de projet par la 
Commission particulière de débat public (CPDP), 
créée à cette effet durant cette période, à la 
Commission nationale de débat public (CNDP) 
le 17 janvier 2008.  

La nomination en cours  d’un Président de la 
Commission nationale de débat public permettra 
de tirer un bilan du débat public à partir du 
texte ci-joint daté du 4 février 2008. 

Ce bilan sera transmis aux maîtres d’ouvrage 
du projet de terminal méthanier et sera publié. 
Il portera sur le principe et les conditions de 
la poursuite du projet. Les maîtres d’ouvrage 
disposent d’un délai de réponse de cinq mois à 
partir de la date de clôture du débat (c’est-à-
dire avant le 15 mai 2008) pour faire connaître 
à la Commission nationale leur décision de 
poursuivre ou d’arrêter le projet. 

Le compte rendu
du

débat public
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Introduction

La politique française et européenne
de l’énergie
Les trois débats relatifs aux projets de terminaux méthaniers de Dunkerque, du 
Verdon et d’Antifer se sont déroulés dans un contexte marqué pour le domaine 
de l’énergie notamment par :

�  le Grenelle de l’environnement,

�  la Conférence des Nations unies sur le climat à Bali,

�   les travaux du centre d’analyse stratégique sur le thème des perspectives 
énergétiques de la France à l’horizon 2020-2050,

�   les projets de la Commission européenne pour renforcer la concurrence dans 
l’énergie et tenter de dé� nir une politique régionale autour de la mer Noire, 
zone traversée par des voies d’acheminement essentielles des ressources 
énergétiques,

�   la tendance de beaucoup d’Etats (Russie, Venezuela, France… ?) de faire de 
l’énergie un symbole du patriotisme,

�   la multiplication des projets GNL dans le monde ! 53 existants en � n 2006, 
13 en construction, 71 en projet.

C’est dans ce contexte, plusieurs fois évoqué au cours du débat par les maîtres 
d’ouvrage, par des représentants de l’Etat, des élus, des associations, des ac-
teurs économiques, des citoyens… que la politique européenne et française 
de l’énergie a été présentée.

Les principes de la politique énergétique

Les idées forces de la politique énergétique française qui n'a guère varié 
depuis plus de 30 ans sont aujourd'hui contenues dans loi d'orientation 
sur la politique énergétique française qui a été votée par le Parlement en 
juillet 2005 à l’issue d’un débat national en 2003-2004 et qui regroupe, dans 
son article premier et dans son annexe, les quatre grandes orientations de 
cette politique. 

Le premier enjeu est de contribuer à l'indépendance énergétique nationale et 
garantir la sécurité d'approvisionnement. Il est considéré comme nécessaire de 
disposer d’un mix énergétique, un bouquet énergétique diversi� é et d’essayer, 
au � l du temps, de maintenir cette diversi� cation. C'était déjà un objectif es-
sentiel en 1973, sans doute le seul. Mais, depuis lors, compte tenu des enjeux 
majeurs que sont devenus les prix de l'énergie, l'épuisement des ressources, 
le réchauffement climatique, d'autres objectifs ont aujourd'hui la même place 
dans notre politique énergétique.

Le deuxième est d’assurer un prix compétitif de l'énergie. C'est la raison pour 
laquelle la puissance publique conserve encore aujourd’hui des prérogatives, 
par exemple en matière de � xation des tarifs, du prix du gaz ou du prix de 
l'électricité.
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Le troisième objectif est de préserver la santé humai-
ne et l'environnement dans un contexte où l’on a pris 
aujourd'hui bien conscience qu'avec l'augmentation des 
gaz à effet de serre, il y a un impératif national, euro-
péen, mondial de maîtriser ces différents effets nocifs et 
de préserver la santé.

Le quatrième enjeu est de garantir la cohésion sociale 
et territoriale en assurant l'accès de tous à l'énergie. De-
puis 10 ans, en contrepartie de la libéralisation de la 

politique énergétique, ce volet a pris un aspect plus important : tarifs de 
première nécessité en électricité, création du tarif social prévu par la loi de 
décembre 2006 pour le gaz, maillage du territoire satisfaisant en matière de 
stations-service.

Dans ce contexte, face à ces grands enjeux, quelles sont les données clés ?

En France, en dépit des engagements de Kyoto de la France, de la politique 
af� chée de maîtrise de la demande énergétique, la consommation énergétique 
française augmente de 0,8 % par an. La France consomme 2,5 % de l'approvi-
sionnement énergétique mondial, alors qu’elle représente un peu moins de 1 % 
de la population mondiale et 15 % de la consommation européenne (27 pays).

Face à cela, quelles sont les ressources propres de la France ? Très limitées, elles 
sont, en plus, en voie de diminution très forte pour ce qui concerne le gaz : 
moins de 0,01 % des réserves fossiles mondiales. 98 % du gaz est aujourd'hui 
importé et les réserves françaises ont un horizon d’environ 6 ans avant l'épui-
sement des gisements de Lacq. Depuis 2004, la production de charbon est 
arrêtée en France. La France qui a fait le choix du nucléaire en 1973 est 
aujourd'hui le deuxième producteur d'électricité au monde, avec 59 tranches 
nucléaires sur une vingtaine de sites, derrière les Etats-Unis, et le deuxième 
consommateur d'électricité nucléaire. D'autre part, la loi d'orientation de 2005 
a décidé de maintenir cette option nucléaire ouverte et de construire, à partir 
de 2012, à Flamanville, un nouveau réacteur de troisième génération.

Une part extrêmement importante de l'énergie produite en France est donc 
composée d'électricité nucléaire (près de 40 %). L'hydraulique joue toutefois 
un rôle tout particulier grâce à l'importance de nos ressources. La part du gaz 
naturel est de 14,7 %, bien inférieure encore au pétrole qui représente encore 
33 % du bouquet énergétique français. Les autres énergies, notamment les 
énergies renouvelables, sont en fort développement mais restent encore bien 
faibles. Grâce au choix de l'électronucléaire, la France a réussi en fait —et 
c'est à peu près stable depuis 20 ans maintenant— à avoir un taux d'indé-
pendance énergétique de l'ordre de 50 %. La France est néanmoins fortement 
engagée depuis maintenant une quinzaine d'années dans le développement 
des énergies renouvelables et des économies d'énergie. Il y a une prise de 
conscience extrêmement forte de l'importance du changement climatique. Par 
ailleurs la maîtrise et la sécurité de l'approvisionnement énergétique à moyen 
et long termes sont considérées comme ne pouvant effectivement passer que 
par le développement de ces énergies alternatives et par une politique encore 
plus forte, plus volontaire, d'économie d'énergie, qui nécessite l'adhésion in-
dividuelle de chacun.
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De nombreux outils économiques et réglementaires sont en phase de déve-
loppement. Il y a, par exemple, des politiques de tarifs d'achat spéci� ques 
pour favoriser le développement de l'éolien, du biogaz et de la biomasse. Il y 
a également des appels d'offres pour développer l'éolien, dans le cadre de la 
programmation pluriannuelle des investissements électriques. Il y a un certain 
nombre de crédits d'impôt pour l'isolation, pour le bâtiment, pour changer les 
chaudières, pour développer le solaire… L’ADEME (Agence de l'environnement 
et de la maîtrise de l'énergie) propose des crédits d'impôts nouveaux depuis 
deux ans. Les fournisseurs d'énergie sont eux-mêmes fortement engagés à 
développer cette politique de maîtrise de l'énergie. Il y a une originalité ex-
trêmement grande, qui est la création des certi� cats d'économie d'énergie, qui 
a été prévu par la loi de 2005. A défaut, ils sont soumis à des pénalités � nan-
cières. En� n, il y a une abondance, peut-être excessive, de réglementations 
nouvelles pour la performance énergétique des bâtiments, pour améliorer la 
réglementation technique. 

Cela porte ses fruits, même si les ENR (énergies renouvelables) représentent 
globalement moins de 5 % du bouquet énergétique. Il y a un "décollage" de 
l'éolien en France depuis 2000, depuis la première programmation plurian-
nuelle des investissements de production électrique (PPI), avec de plus en 
plus d'éoliennes installées et en cours de d'installation. 

D'autres � lières sont également agréées : le solaire, la biomasse, la géothermie.

Dans ce paysage pourquoi continuer à développer des énergies fossiles et 
quelle est la place de la demande gazière ? En France, les particuliers, l'in-
dustrie et les services consomment 530 TWh de gaz en 2006. 53 % concerne 
le résidentiel et le tertiaire, l'industrie consomme 38 % de la consommation 
énergétique, et la part utilisée pour la production d'électricité proprement dite 
n'est plus que de 8 %. On constate que, sur les dix prochaines années, même si 
la croissance de la demande gazière va ralentir, c'est l'énergie qui croît le plus 
par rapport aux autres. C’est 2 % par an. Hors industrie, c'est encore 1,5 %. Il 
y a un développement extrêmement important du gaz naturel dans les autres 
pays européens, principalement tiré par la production électrique. Par ailleurs, 
il devient clair que, en substitution des autres énergies fossiles qui sont bien 
plus émettrices de CO2, que ce soit le pétrole, le � oul ou le charbon, le gaz 
reste et restera encore, dans les prochaines années, un complément indispen-
sable au développement des autres énergies. C'est pour cela qu'on observe une 
croissance de la consommation du gaz naturel en France, mais surtout dans 
les autres pays européens. Les autres énergies alternatives seront insuf� santes 
à court et moyen termes. C'est la raison pour laquelle il faut les développer 
davantage. Mais le gaz naturel conservera sa place.

En particulier, dans la programmation pluriannuelle électrique, le rapport 
remis au Parlement par le gouvernement en 2005, prévoit le développement 
des énergies renouvelables mais estime que les besoins en semi-base à l'hori-
zon 2015 font que, dans les scénarios de croissance actuelle et compte tenu 
de la fermeture programmée d'un certain nombre de centrales thermiques par 
exemple au charbon ou à moyen terme au � oul, il vaut mieux recommander 
l'utilisation du gaz naturel. Ce rapport prévoyait, en 2005, a minima la cons-
truction de 6 cycles combinés à gaz d'ici à 2015 en France, pour 28,3 TWh 
en gaz. 
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Organisation du marché du gaz français
dans un contexte européen de libéralisation

La libéralisation du marché de l'énergie af� che le principe d'accès à toutes 
les infrastructures, principalement aux réseaux, pour les fournisseurs quels 
qu'ils soient. Le principe est désormais que chaque consommateur peut choisir 
librement son fournisseur. Il a ainsi été mis � n aux monopoles sur différents 
segments de la chaîne de gaz ou d'électricité pour ériger ce type de principe.

Il y a eu deux grandes séries de directives —1996 et 2003 en matière élec-
trique, 1998 et 2003 en matière gazière — qui ont été transposées par diffé-
rentes lois qui datent de 2000 pour le secteur de l'électricité et de 2003 pour 
le gaz, et une très grande loi d'août 2004 qui, en même temps, est la loi qui 
opère le changement de statut d'établissement public en société nationale 
pour les sociétés EDF et Gaz de France.

La France a, comme le permettait la directive, choisi un processus maîtrisé 
d'ouverture de ces marchés, en disant que ceux qui en avaient sans dou-
te le plus besoin au démarrage étaient les très grands sites industriels puis 
les secteurs les plus consommateurs d'énergie, en� n tous les professionnels, 
les artisans, les commerçants, et ce depuis le 1er juillet 2004. Et depuis le 
1er juillet 2007, ce sont tous les consommateurs particuliers qui peuvent chan-
ger de fournisseur d'énergie. Il n'y a plus de monopole de vente en électricité 
ou en gaz depuis cette date.

Qui choisir ? Qui sont ces nouveaux fournisseurs ? Exis-
taient, en matière gazière, 23 distributeurs historiques 
depuis le milieu des années 50, principalement Gaz de 
France, mais pas uniquement : Gaz de Strasbourg, Gaz 
de Bordeaux, Gaz de Grenoble... Côté électrique, idem : 
EDF et 170 sociétés nationales, régies le plus souvent 
locales.

Depuis 2004, en matière gazière, l’Etat a institué des 
autorisations de fourniture de gaz naturel, estimant 
qu'il n'est pas un produit comme les autres. Il y a 
50 nouveaux fournisseurs d'énergie, principalement des 

sociétés qui commercialisaient déjà du gaz sur le marché européen : la société 
BP, la société Shell, la société Gazprom, EDF qui fournit le gaz aux industriels 
depuis 2004 et qui est l'une des rares sociétés à avoir sollicité l'autorisation 
de fournir du gaz naturel aux particuliers, la société Poweo, la société Alter-
gaz, NL, la société Gas natural. Toutes les grandes entreprises européennes qui 
vendent et qui achètent de l'électricité en Europe sont présentes en France. De 
nouvelles catégories, des traders de banques, commencent aussi à s'intéresser 
au marché gazier français.

Le marché gazier est structuré en cinq grandes activités. Avant, existait une 
grande société qui avait, en France, un monopole de production, de transport, 
de distribution et de commercialisation. S’y ajoutaient également deux autres 
sociétés héritées de l'histoire, � liales du groupe Total. Aujourd'hui, on observe 
un monde totalement différent, à savoir deux grands opérateurs du réseau de 
transport en France : une � liale à 100 % Gaz de France, GRT Gaz ; une � liale à 
100 % du groupe Total, TIGF. Elles ont l'obligation d'ouvrir leurs infrastructures 
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aux nouveaux fournisseurs de gaz. Le réseau, de 35 000 kilomètres, est inter-
connecté avec l'ensemble des pays voisins sur plusieurs points d'importations : 
Dunkerque, Taisnières, Obergailbach, Oltingue vers l'Italie et la Suisse, Lacal 
vers l'Espagne. Deux terminaux : Fos et Montoir de Bretagne sont aujourd'hui 
exploités par la société Gaz de France. Le principe d'ouverture est de dire que, 
demain, n'importe quel bateau pourrait, s'il a réservé les capacités, décharger 
son gaz dans ces terminaux méthaniers.

Des sites de stockage de gaz, qui sont inégalement répartis sur le territoi-
re français, permettent de faire en sorte que les consommateurs particuliers 
soient assurés de trouver du gaz quand ils en ont besoin, c'est-à-dire en hiver. 
Ces stockages ont un volume d'environ 25 % de la consommation nationale. 

En� n, la France dispose d’un réseau de 
distribution extrêmement important 
puisque c'est le deuxième réseau de dis-
tribution d'Europe : plus de 180 500 ki-
lomètres. Près de 76 % de la population 
française peut avoir accès au gaz natu-
rel. Ce n'est pas un service universel, 
il n'y a pas d'obligation d'avoir le gaz 
naturel chez soi. Le gaz est une éner-
gie complètement substituable. Mais, 
là encore, il n'y a plus de monopole de 
distribution. 

Devrait entrer en service l'an prochain le 
terminal de Fos-Cavaou, proche de Fos-
sur-Mer. Il sera exploité conjointement 
par les sociétés Gaz de France et Total.

Electricité 
hydraulique 

2%

Gaz naturel
15%

Pétrole
33%

Electricité 
nucléaire   

(hors export)
40%

Solde et autres 
énergies 

renouvelables
5%

Charbon
5%

Historiquement le gaz venait principalement de France — à un moment où la 
production nationale couvrait 15 % de ses besoins —, de Norvège, des Pays-
Bas et d'Algérie. Depuis, l’approvisionnement a été très largement diversi� é. 
La France a la chance d'avoir certainement l'un des portefeuilles d'approvision-
nement les plus diversi� és, grâce à une politique exigée par l'Etat français et 

grâce à l'entrepri-
se Gaz de France. 
Cette politique 
est à poursuivre 
avec les nouveaux 
fournisseurs de 
gaz qui sont tenus 
à des déclarations 
annuelles et à 
faire la preuve de 
leur portefeuille 
d'approvisionne-
ment. 

L'Etat a adapté 
son suivi de la 

Autres:6%

Nigéria: 9%

Egypte:
 5%

Pays Bas:
 19%

Norvège 29%

Algérie 16%
Russie : 16%

Norvège

Algérie

Russie

Pays-
Bas

Egypte

Nigéria

autres

Origine géographique des approvisionnements de gaz en France
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politique d'approvisionnement des fournisseurs en leur imposant un certain 
nombre d'obligations de continuité de fourniture. Une directive sur la sécurité 
d'approvisionnement en gaz donne notamment à l'Etat le moyen d'exiger des 
fournisseurs la preuve qu’ils sont en possession de contrats de long terme. 
Dans une loi de décembre 2006, il a été demandé à la Commission de régula-
tion de l'énergie (CRE), qui a été créée depuis 2000 et qui est compétente pour 
assurer toute la régulation dans le secteur énergétique, de s'assurer, lorsque 
les transporteurs disent qu'ils vont investir, que ces investissements soient ef-
fectivement réalisés. Désormais, elle a le pouvoir d'approuver les programmes 
d'investissement des opérateurs de transport. 

Le gaz naturel liqué� é (GNL) dans la politique énergétique

Aujourd'hui, le GNL représente déjà 30 % de la consommation française de 
gaz. Cette part a augmenté de 12 % par rapport à 2005 et les capacités de 
regazéi� cation des deux terminaux méthaniers — Fos-sur-Mer et de Montoir-
de-Bretagne — sont utilisées à plus de 86 %. Or, le GNL va se développer en 
France et en Europe. 

Ci-joint un graphique de l'Agence internationale de l'énergie, montrant que le 
développement du GNL sera multiplié par près de 3,5 pour les pays de l'OCDE 
alors que, dans le même temps, la capacité de développement d'importation à 
travers les gazoducs augmentera dans une proportion bien moindre. Il y a ici 
une raison évidente qui tient au fait que, dans le même temps, la production 
européenne propre va très fortement diminuer. Les gisements en mer du Nord 
ont déjà décliné. Le Royaume-Uni qui était, il y a encore trois ou quatre ans, 
exportateur net de gaz est aujourd'hui devenu importateur net de gaz. Cela 
explique pourquoi de nombreux pays européens ré� échissent à des projets 
de développement de terminaux méthaniers. Aujourd'hui, l'Union européenne 
souhaite de façon évidente restreindre sa dépendance vis-à-vis de la Russie. 
Il y a de nombreux atouts pour le développement du GNL. Il y a des raisons 
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purement techniques et économiques. Depuis dix ans, l'industrie du GNL a 
fait des progrès considérables qui ont permis de diminuer les coûts quasiment 
par 2 : par le développement des techniques d'exploration-production, par le 
développement des techniques utilisées sur les bateaux eux-mêmes, par le 
développement sur les chaînes de liquéfaction. Il y a une autre raison qui est 
purement économique si l’on considère que les ressources gazières sont de 
plus en plus éloignées des marchés. Or économiquement — c'est une donnée 
clé du secteur — au-delà de 1 500 kilomètres, il est plus avantageux de faire 
un gazoduc terrestre qu'un gazoduc sous-marin. Mais, à partir de 4 000 kilo-
mètres, il n'est plus du tout économique de faire un gazoduc. Il vaut mieux 
amener le gaz sous forme liquide et donc sous la forme du GNL. Les sources 
d’approvisionnement sont aujourd’hui au Moyen-Orient, au Qatar, en Iran, au 
Kazakhstan, en Indonésie, aux Caraïbes, au Nigeria, en Égypte…

La concurrence est de plus en plus forte entre les marchés parce qu'il y a de 
plus en plus de pays qui ont besoin d'énergie, notamment ceux qui avaient be-
soin de peu d'énergie et qui en ont aujourd'hui besoin de beaucoup : la Chine, 
l’Inde… Il y a donc de plus en plus de concurrence entre les pays producteurs 
et les pays consommateurs, ce qui fait qu'il est de plus en plus dif� cile de 
s’assurer de sources d'approvisionnement nouvelles. 

Le gaz naturel par voie liqué� ée, le GNL, offre beaucoup plus de souplesse que 
le gaz par gazoduc. Même si cette économie gazière a toujours été une écono-
mie de contrats de long terme (y compris pour le GNL), la pratique actuelle of-
fre plus de souplesse. Elle consiste à arbitrer entre différents marchés suivant 
les prix de l'énergie. Cela peut donc être très intéressant pour les fournisseurs 
de souscrire de grands contrats en prévoyant d’en avoir une partie pour le 
marché français et une partie pour le marché américain, par exemple, tout en 
recourant à d’autres achats au cours du jour.
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Il faut en� n insister sur un aspect extrêmement important : la création de 
nouveaux gazoducs en Europe, en Turquie au Proche-Orient. Il y a des projets 
pour amener du gaz de Russie en traversant l’Allemagne, avec des pipelines 
sous la mer Baltique, là où demeurent des mines datant de la Seconde guerre 
mondiale.

En matière pétrolière, le fait d'avoir augmenté ses capacités de raf� nage a 
permis à la France en tous temps de faire face à différents chocs. De façon 
similaire, avoir plus de capacités d'importation est sans doute une manière 
d'absorber demain d’autres chocs. Diversi� er les sources d'approvisionnement 
est en effet essentiel, cela a été une constante de la politique énergétique 
française.

Un autre objectif apparaît qui, peut-être demain, permettra de rééquilibrer un 
peu nos ressources entre les points de transformation et les points d'importa-
tion. Aujourd'hui, le gaz vient du Nord et de l'Est, alors que des besoins exis-
tent dans le Sud-ouest et dans le Sud de la France. Une plus grande � uidité sur 
le marché permettrait de mieux maîtriser le système gazier français en cas de 
crise, sachant qu’on n'est jamais à l'abri d'un éventuel risque technique voire 
d'une crise politique.

Cette � uidité sur le marché gazier européen existe insuf� samment aujourd'hui. 
Le marché gazier européen actuel est un marché de contrats de long terme, 
avec des contrats de 15-20 ans. Au � l du temps, ils vont diminuer mais pour 
l'instant il n'y a pas de liquidités, ce qui limite les chances d'avoir des prix de 
l'énergie plus bas. Accroître la concurrence sera un moyen d'avoir une diminu-
tion des prix pro� tables pour le consommateur français. De ce point de vue, 
une augmentation des capacités éventuelles est un atout. 

Plusieurs journaux se sont interrogés sur l'éventuelle surcapacité. C'est en par-
tie un faux débat. D'ailleurs certains pays qui ont des terminaux GNL partielle-
ment sous-utilisés considèrent que c’est une chance. Néanmoins, aujourd'hui, 
il y a beaucoup de réticences pour des projets d'investissement dans tous les 
pays européens, avec le phénomène NIMBY ("not in my back-yard" = "pas dans 
mon arrière cour"), notamment en Espagne, en Italie, peut-être un peu moins 
dans les pays anglo-saxons.  

D’une manière générale, on observe aujourd’hui que le régime gazier est li-
béralisé avec une politique d'investissement classique. Les décisions � nales 
d'investissements appartiennent aux opérateurs concernés, certes, mais à la 
condition que leur projet soit compatible avec l'ensemble des règles en ma-
tière de sécurité et en matière environnementale. Naturellement, les décisions 
d'investissement doivent correspondre à un seuil minimal de rentabilité éco-
nomique.

L’Etat interviendra éventuellement sur ces conditions économiques d’utilisa-
tion d’un terminal dans la mesure où les opérateurs décidant de réaliser leurs 
investissements souhaiteraient soit de solliciter un tarif d'utilisation de leur 
terminal méthanier (puisque ce sont des activités régulées par le régulateur 
sous le contrôle des ministres de l'économie et de l’énergie), soit demande-
raient une exemption tarifaire.
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Prémisses et organisation du débat
A. L’avant débat
En 2006, le Port autonome de Dunkerque (PAD) décide de lancer un appel 
d’offre pour la réalisation d’un terminal méthanier sur la zone industrielle por-
tuaire, motivé par l’intérêt marqué de plusieurs grands opérateurs pour un tel 
projet. Cinq d’entre eux y ont répondu : Bouygues, Rubis, Enel, Electricité de 
France (EDF) et Gaz de France (GDF). Lors de sa réunion du vendredi 6 octobre 
2006, le Conseil d’administration du PAD a examiné les cinq candidatures et 
s’est prononcé en faveur de celle d’EDF, division Gaz. 

La Direction générale du PAD explique les motivations de ce choix : "qualités 
techniques indéniables" de l’offre EDF, détermination "de faire de Dunkerque 
un point d’ancrage pour l’alimentation en gaz du Nord de l’Europe" et "volonté 
de conduire ce projet en partenariat avec le PAD".

Avant une phase de construction qui devrait durer trois ans, le projet doit 
d’abord observer la tenue d’un débat public, la réalisation d’études de faisa-
bilité sur deux ans et se soumettre à une procédure administrative incluant 
une enquête publique. Si EDF maintient son projet à l'issue de ces différentes 
étapes, l’exploitation du terminal débuterait en 2011 (réception de navires 
méthaniers, stockage et regazéi� cation du méthane) avec une capacité ini-
tiale de six milliards de mètres cube par an.

Depuis l’annonce du choix d’EDF pour l’éventuelle construction et exploitation 
d’un terminal méthanier sur le site portuaire de Dunkerque, le projet a fait 
l’objet d’un certain nombre d’initiatives et de discussions sur le territoire dun-
kerquois où existe une certaine culture de la concertation.

Le 16 mars 2007, le SPPPI (ou S3PI : Secrétariat permanent pour la prévention 
des pollutions industrielles) se réunit avec la présence des maîtres d’ouvrage, à 
savoir des représentants du PAD et d’EDF division Gaz, qui ont à cette occasion 
présenté leur projet de construction de terminal méthanier. Les réunions de 
la CLI (Commission locale d’information) de la centrale de Gravelines qui se 
sont tenues au cours de l’année 2007 ont également présenté l’occasion pour 
certains participants de poser quelques questions relatives à ce projet.

La réunion du S3PI a été suivie peu de temps après par la tenue du salon inter-
national du gaz naturel liqué� é à Barcelone. Invités par EDF, des représentants 
du S3PI, du CLIC (Comité local d’information et de concertation) de Dunker-
que, de la CLI de la centrale nucléaire de Gravelines et de la presse locale, 
se sont rendus sur place les 25 et 26 avril 2007 a� n de mieux comprendre le 
fonctionnement d’un terminal méthanier, en observant celui qui est exploité 
par la société espagnole Enagaz.

Les cinquante questions posées par l’Adelfa (Assemblée pour la défense de 
l’environnement du littoral Flandre-Artois), fédération d’associations créée en 
1974, et dont la liste, datée du 16 mars 2007 est disponible sur leur site In-
ternet1, illustrent l’intérêt porté très tôt par les associations et autres parties 

1  (Lien vers les 50 questions de l’Adelfa : http://maison-environnement-dunkerque.fr/images/adelfa%202/terminal.
pdf)
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prenantes à ce projet. Les questions, suivies d’une courte liste non exhaustive 
de propositions diverses, ont abordé les aspects techniques de la réalisation 
du terminal mais aussi et surtout ses possibles impacts sur l’environnement, 
le patrimoine culturel, les activités commerciales et de loisir, ainsi que la sé-
curité des personnes et des installations. L’encadré suivant reprend la liste de 
questions de l’Adelfa, répertoriées en fonction des thématiques qui ont guidé 
les réunions publiques organisées par la CPDP. Les questions n’ayant pas reçu 
de réponses au moment du lancement of� ciel du débat public ont été reprises 
au cours de celui-ci, sous forme écrite ou à l’oral.

IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT

Implantation
•  La plate-forme d’implantation du terminal méthanier sera-t-elle constituée sur du terrain gagné 

sur la mer ?
•  Si le secteur littoral est retenu — ce qui ne pourrait qu’être le cas —, il faut savoir qu’il est actuel-

lement affecté par une érosion sensible. Quelles mesures seront prises pour l’enrayer ?

Travaux d’aménagement
•  Comment sont envisagés le dragage et l’élimination des matériaux dragués, incluant le panache de 

dispersion engendré par la mise en suspension des sédiments peu ou prou pollués ?
•  Y aura-t-il recherche d’un pro� l d’équilibre pour la nouvelle plage qui se constituera (70/1 par 

exemple), en tenant compte de la granulométrie et de la cohésion des sables mis en place ?
•  Qu’est-il prévu en raison de l’entraînement prévisible du sable vers l’est ?
•  Y aura-t-il une modi� cation du trait de côte ? Eventuellement de quelle ampleur ?
•  Y aura-t-il une modi� cation de la courantologie (vitesse et distribution des courants) et indirecte-

ment de la con� guration des bancs de Flandre les plus côtiers ?
•  Y aura-t-il lors des travaux des émissions atmosphériques ponctuelles et diffuses ?
•  Quelle destination pour les résidus solides ?

Installations permanentes
•  Comment seront évacuées les eaux résiduaires ? Seront-elles traitées sur place ?
•  Quid des rejets liquides, solides et gazeux ? Seront-ils "récupérés" ? Ou bien vers quoi seront-ils 

acheminés ?
•  Y aura-t-il entreposage de déchets d’exploitation ? Dans quelles conditions ?

Réservoirs
• Vu leur hauteur (60 m), quel impact auront-ils sur l’environnement ?
•  Quel impact auront-ils sur le déplacement, notamment Nord-Sud, des oiseaux migrateurs et sé-

dentaires ?

Gazéi� cation du GNL
•  Le GNL devant être réchauffé via des vaporiseurs pour revenir à l’état gazeux, ce réchauffement 

se fera-t-il en ayant recours à l’eau de mer qu’il faudra ensuite rejeter, ou bien aura-t-on recours 
à une autre technologie (serpentin baignant dans l’eau chauffée par des brûleurs et qu’il ne faut 
pas renouveler)?

•  En cas de recours à la première technique précitée, comment s’effectuera le mélange des eaux 
froides en provenance du terminal méthanier et des eaux chaudes (30° en moyenne) en provenance 
de la centrale nucléaire ? Procédera-t-on à une modélisation de ce phénomène ?

Rejet d’eau froide
•  Comment sera évalué le stress thermique causé à la faune benthique et aux ressources halieutiques 

du secteur, en particulier les poissons plats et les crevettes grises ?
•  Quel impact sur l’extrémité ouest de la frayère de soles ?

INCIDENCE SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ET LES ACTIVITÉS (COMMERCIALES OU DE LOISIR)

Implantation
• Compte-t-on préserver "la maison du pendu", ultime vestige bâti du Clipon ?

Les 50 questions de l’Adelfa répertoriées en quatre catégories
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Exploitation
•  Quelles limites à l’accès portuaire (et à sa sortie) engendreront les nouveaux équipements (gestion 

du domaine portuaire, balisage, entretien de l’avant-port ouest, compte tenu du dégagement po-
tentiel de méthane dans le puits de la drague) ?

•  Quelles incidences sur la gestion du terminal Norfolk Line (y compris le stationnement des véhi-
cules), du terminal à conteneurs NFTI, de la zone logistique DLI, du terminal pétrolier APF, de la 
centrale nucléaire, du tra� c des TMD, etc.

•  L’emprise étant régie par la Loi Littoral, quelles incidences sur la libre circulation sur le domaine 
public maritime ? L’accès du public, l’activité de chasse, de pêche (à pied), d’observation de la 
faune, les activités de loisirs balnéaires estivales, les manifestations internationales et les entraî-
nements de motocross sur le circuit Bernard Gouvart seront-elles encore autorisées ? Dans quel 
rayon autour des installations ?

•  Il n’est pas exclu que, suite par exemple à la mise en application de nouvelles directives européen-
nes, on assiste à terme à un durcissement des règles de voisinage (pour contrer par exemple "l’effet 
domino") : Ira-t-on jusqu’à réduire, voire supprimer des activités existantes les plus proches ou 
envisager leur déplacement ? Qui en supporterait la charge ?

SÉCURITÉ DES PERSONNES ET DES INSTALLATIONS

Travaux d’aménagement
•  Est-il envisagé une protection en dur, comme c’est le cas au CNPE (houle, montée des eaux, etc.)
•  Est-il prévu une modélisation de la zone marine où les benthos intertidal et subtidal seront en-

fouis ?
•  Pour l’accostage des méthaniers est-il envisagé la réalisation d’un appontement sur pieux ou sur 

môle constitué d’enrochements ? Même chose pour l’appontement de secours ? Quelles en seront 
les caractéristiques (hauteur, longueur, etc.)

•  Suite au possible durcissement des règles de voisinage susmentionné, quelle sera l’attitude du 
gestionnaire du domaine ? Prendra-t-il en charge les éventuelles protections supplémentaires à 
mettre en place ?

Installations permanentes
•  En cas de vent supérieur aux autorisations d’admission dans le port Ouest (50 km/h pour un méthanier 

selon la réglementation internationale), dans quelles conditions de sécurité, y compris pour la 
navigation, les méthaniers mouilleront au large ?

•  Pour décharger les méthaniers, utilisera-t-on la technique dite des "bras articulés" ?
•  Les conduites de déchargement reliant l’appontement aux réservoirs seront-elles aériennes ou, 

comme cela existe ailleurs, enfouies dans un caisson de béton à atmosphère contrôlée ?

Dessertes routières
•  Généralement les sites Seveso sont dotés de deux sorties (ou accès) diamétralement opposées, 

placées en tenant compte des vents dominants. Quid du terminal méthanier ? Peut-on se contenter 
de la seule sortie, située à environ 7 km, que constitue le pont-levis de l’écluse des Dunes ?

•  Comment seront organisés les secours extérieurs sur cette presqu’île, compte tenu que les casernes 
de Sapeurs-pompiers professionnels les plus proches (Gravelines et Fort Mardyck) sont situées à 
environ 17 km, via le pont de l’Ecluse des Dunes ?

•  Compte tenu de l’isolement du terminal, comment est envisagée l’alimentation en eau - incendie 
du terminal ? Sera-t-il prévu une défense du site en ayant recours à l’eau de mer ?

Gazoduc
•  Sera-t-il créé un nouveau couloir technique dédié au passage du futur gazoduc entre le terminal, 

Mardyck Ouest et le Pont à Roseaux ? Quel tracé ?
•  Comment sera réglé le problème de voisinage avec la conduite d’alcool de Ryssen ?
•  Quid du passage non loin des sites Seveso de Polimeri, Total, Ryssen en cas d’accident (cf. Ghis-

lenghien) ?
•  Quels engagements (écrits) seront donnés par le ou les gestionnaires du ou des domaines traversés 

par la future canalisation, en particulier au droit des sites Seveso?

Sécurité dans l’environnement industriel et humain
•  Comment les promoteurs comptent-ils gérer la proximité de la centrale nucléaire de Gravelines 

comme de l’appontement pétrolier, compte tenu également des manœuvres qu’auront à effectuer 
dans l’avant-port les méthaniers pour accoster au terminal ?

•  Quels impacts prévisibles sur la vie quotidienne des personnes travaillant ou vivant dans l’environ-
nement du terminal (nuisances causées par le bruit des torchères, les odeurs ou les poussières, la 
circulation routière notamment de TMD, la restriction de l’accès aux zones de loisirs, etc) ?

•  Quels impacts potentiels sur la santé publique en tenant compte du bruit de fond présent dans 
le milieu récepteur, quels risques pour la santé et la sécurité, associés aux matières dangereuses 
manutentionnées ?



Page 16

Compte rendu du débat public

•  Le projet avec toutes les activités qui y sont liées : manutention, exploitation, transport, etc, est 
susceptible d’engendrer des accidents technologiques majeurs (23 morts au terminal de Skikda 
– Algérie en 2004). A plus forte raison dans un environnement industriel comportant déjà de 
nombreux dangers. Des scénarios d’accidents qui en découlent seront-ils élaborés dans la phase 
"études" a� n d’établir les conséquences potentielles et les risques associés ? Quelles propositions 
pour assurer une évacuation rationnelle des personnes en cas d’accident compte tenu de la con� -
guration très particulière des lieux ?

•  Quelles mesures de prévention concrètement en matière de sécurité maritime, systèmes de sur-
veillance, présence de groupes électrogènes d’urgence, détecteurs de fuite, alarmes, sirènes de 
haut niveau, bassins de rétention, etc ?

RÉALISATION TECHNIQUE

Travaux d’aménagement
•  Comment seront constitués les remblais (volume, provenance, etc.) ? Par voie hydraulique ou 

mécanique ?
•  Comment seront-ils acheminés, de même que les matériaux nécessaires à la construction du termi-

nal ? Par le pont de l’écluse des Dunes ?
•  A quel niveau (hauteur) se situera la plate-forme (côte marine Gravelines = + 12 m par rapport au 

0 marin local, soit la hauteur de la digue du Bassin maritime) ?

Installations permanentes
•  Le Port autonome prévoit-il la mise en place permanente dans le port ouest d’unités de remor-

quage ?
•  Comment seront constitués les bâtiments d’entreposage et de services ?
•  Idem pour les aires de réception, de manutention ?
•  Où se situeront sur le site les garages et entrepôts, les bureaux et les stationnements ? Y aura-t-il 

un poste à essence ?

Réservoirs
•  Le choix des aménageurs se portera-t-il ou non sur des réservoirs à intégrité totale (acier cryogé-

nique dans une enceinte de béton d’1 mètre d’épaisseur) ?

Gazéi� cation du GNL
•  A� n d’ajuster la valeur calori� que du gaz, les concepteurs choisiront-ils de procéder à une in-

jection d’azote ? Ou bien procèderont-ils à l’extraction de composés lourds (hydrocarbures) qu’il 
s’agirait ensuite de stocker ?

La liste de l’Adelfa se termine par quelques propositions non exhaustives de "mesures compensatoires" 
listées ci-après :
•  Une station de mesure des polluants dans l’air et l’eau
•  La création d’un nouveau site d’accueil des faunes avicoles (sédentaires et migrateurs)
•  L’aménagement de prairies herbeuses rases dans la zone neutralisée
•  L’établissement d’un plan de gestion naturelle en compensation de l’amputation de la ZNIEFF
•  La création d’un corridor écologique Nord-Sud de 300 m de largeur à l’est du terminal.

B. La préparation d’un débat public
à Dunkerque

Le contexte
Le contexte présenté dans l’introduction de ce compte rendu est une réalité 
bien connue dans le Dunkerquois en raison de l’importance des équipements 
dans le domaine de l’énergie — appontements pétroliers, centrale nucléaire de 
Gravelines, centrale à partir de gaz hauts fourneaux, Statoil…— réalisés sur 
ce territoire au cours des 30 dernières années.
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La saisine de la Commission nationale du débat public 
(CNDP)
Les Autorités françaises ont décidé de :

�   renforcer deux ports méthaniers déjà construits avant la loi de 2002 insti-
tuant le débat public : Fos sur mer (près de Marseille) et Montoir de Breta-
gne (près de Saint Nazaire)

�   soumettre au débat public trois projets de terminaux supplémentaires : le 
Verdon sur mer (dans la Gironde, au nord de Bordeaux), Antifer (près du 
Havre) et Dunkerque. 

En mars 2007, les deux maîtres d’ouvrage du projet de terminal de Dunkerque, 
le Port autonome de Dunkerque (PAD) et Electricité de France – direction Gaz 
(EDF-gaz) ont saisi la CNDP de sorte que leur projet respecte la procédure 
obligatoire du débat public. Celle-ci a été organisée par des décisions de la 
CNDP du 4 avril et du 25 juillet 2007 qui précisent la période de débat pour 
les trois sites envisagés (Verdon, Antifer, Dunkerque) : du 17 septembre au 14 
décembre 2007. 

La nomination d’une Commission particulière du débat 
public (CPDP) et la constitution d’une équipe
Le même jour, la CNDP con� ait le débat public à une CPDP. Elle en nommait 
le président, Pierre-Frédéric Ténière-Buchot, le 2 mai. Un membre commun 
aux trois projets, Gustave Defrance, était également nommé dans chacune des 
CPDP créées pour organiser un débat public respectivement à Antifer, Dunker-
que et Le Verdon sur mer. Gustave Defrance a donc reçu la tâche particulière 
de suivre les trois débats durant la même période du 17 septembre au 14 dé-
cembre 2007 en s’efforçant de coordonner leur déroulement, les méthodes et 
moyens utilisés pour les mener à bien. 

La création de la CPDP pour Dunkerque a été accompagnée de la décision 
suivante : "le dossier du débat ne sera considéré comme complet que s’il com-
porte des indications suf� samment précises sur : 

�  les usages actuels du site du Clipon 

� les dangers et les impacts sur l’environnement de l’activité envisagée

� les hypothèses de raccordement au réseau de transport de gaz."

Ce dernier point a été complété par une décision de la CNDP du 25 juillet 
2007 indiquant que si le terminal méthanier de Dunkerque était construit, une 
opération de concertation serait alors menée par GRT-gaz, maître d’ouvrage 
du gazoduc chargé de transporter le gaz depuis le terminal jusqu’aux zones de 
consommation et de ré-acheminement situées plus au sud, en région Ile de 
France. Cette concertation sera placée sous l’égide d’une personnalité indé-
pendante qui en sera garante.

L’urgence du débat
Trois éclairages complémentaires permettent de mieux saisir le contexte actuel 
de la politique énergétique gazière.



Page 18

Compte rendu du débat public

•  Le premier concerne à Dunkerque l’importance de la concurrence de pays 
membres de l’Union européenne situés au Nord-ouest de l’Europe qui sou-
haitent développer dans la période présente des implantations de terminaux 
méthaniers : Wilhelmshaven en Allemagne, les projets Liongas et Gate à 
Rotterdam aux Pays Bas, l’extension du terminal de Zeebrugge en Belgique 
et celle de Isle of Grain en Angleterre. Il est avancé par certains que ces 
projets, ainsi que ceux appartenant au rivage maritime français, ne seront 
pas tous réalisés pour des raisons de disponibilité � nancière et d'un risque 
de surcapacité vis-à-vis de la demande européenne. Ce sont les projets qui 
seront prêts les premiers qui verront le jour et seront exploités. Les autres, 
trop en retard, pourraient être abandonnés en cours de route.

•  Le second éclairage porte sur les orientations de la politique française de 
l’énergie (loi de programme du 13 juillet 2005) qui inscrit le gaz comme 
l’une des priorités à moyen terme pour répondre à la structure de la demande 
française des années présentes. Ce n’est qu’à plus long terme (2025 ?) que 
des énergies nouvelles, évoquées dans les débats du Grenelle de l’Environne-
ment, viendront se substituer (et non seulement les compléter) aux apports 
de gaz qui pourraient alors commencer à se tarir.  

Le débat sur l’éventuelle création de nouveaux terminaux méthaniers a donc 
nécessité un effort de brièveté dans sa préparation (juin à mi-septembre 
2007) et son déroulement (mi-septembre à mi-décembre 2007)

•  Un troisième aspect doit être mentionné. Le calendrier électoral (élections 
municipales et cantonales en mars 2008) a été pris en considération a� n de 
ne pas transformer le débat public sur les terminaux méthaniers en éléments 
d’une joute électorale et leur garder le plus possible un caractère serein. Il a 
donc été jugé raisonnable de limiter la durée du débat en évitant d’empiéter 
sur l’ouverture de la campagne électorale. 

Des pro� ls variés pour constituer la Commission 
L’équipe de la CPDP fut complétée par la décision de la CNDP du 6 juin 2007 
avec la nomination de Claude Hanoteau, Camille Saïsset et Aline Yasmine. Sur 
le plan logistique, elle reçut l’aide d’un secrétaire général, Jérôme Lavaux, 
consultant du cabinet-conseil Ides-Consultants de Lyon qui, antérieurement, 
avait déjà eu l’occasion d’organiser des débats publics. Lorsque des locaux fu-
rent loués à Dunkerque, � n septembre 2007, pour y installer la permanence de 
la CPDP, ouverte au public, deux collaborateurs vinrent seconder le secrétariat 
général : Sabine Nicolet et Emmanuel Perrier. La première était plutôt chargée 
de l’organisation des réunions du débat, le second du développement du site 
internet www.debatpublic-dunkerquegaz.org en liaison avec les prestataires 
internet de la CNDP.

On trouvera ci-après les pro� ls des membres de la CPDP. Deux remarques à ce 
sujet : 

�   A part un membre (Gustave Defrance), aucun n’est originaire de la région 
dunkerquoise ni du Nord de la France ou n’y a travaillé. C’est délibérément 
qu’un tel choix (contraignant pour les déplacements) a été arrêté a� n de 
garantir la plus grande neutralité vis-à-vis des enjeux régionaux. 
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Projet de terminal méthanier à Dunkerque

Le président

Pierre-Frédéric
Ténière-Buchot
Ingénieur de de l’Ecole Centrale 
de Paris, Docteur d’Etat en Eco-
nomie appliquée. Gouverneur du 
Conseil mondial de l’eau (World 
Water Council). Administrateur du 
Mouvement universel pour la res-
ponsabilité scienti� que (MURS).
A été successivement ingénieur à 
l’Agence de l’eau Seine-Norman-
die (1970-1979), Chef de la pla-
ni� cation au Ministère de la Re-
cherche (1980-1982), gérant d’un 
bureau d’études (1982-1989), 
puis directeur général de l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie, Con-
seiller principal au Programme 
des Nations unies pour l’environ-
nement (1999-2002). Il a été en 
outre Professeur associé au Con-
servatoire national des arts et 
métiers de Paris (1971-2002) et 
consultant auprès de nombreuses 
institutions internationales (poli-
tique de la recherche, environne-
ment et eau). Auteur de plusieurs 
ouvrages et articles dont "L’autre 
côté du miroir, aperçus stratégi-

ques", Transition, Paris-1999, "Le 
développement durable de l’eau", 
in Marcel Boiteux, L’homme et sa 
planète, Académie des sciences 
morales et politiques, PUF-2003, 
"Eau", avec Michel Camdessus, 
Bertrand Badré et Ivan Chéret, 
Robert Laffont-2004 et, en es-
pagnol "Agua para todos", FCE, 
Mexico-2006.

Les membres
Gustave Defrance
Ingénieur général des Mines ho-
noraire, formé à l’Ecole des mines 
de Douai dont il fut ensuite secré-
taire général en début de carrière. 
A ensuite occupé plusieurs postes 
de direction dans les services ré-
gionaux concernés par l’industrie 
et l’environnement, et notamment 
la DRIRE de Nord-Pas-de-Calais 
entre 1989 et 1994 tout en pre-
nant les rênes de l’Ecole nationale 
supérieure des techniques indus-
trielles et des mines (ESTIM) de 
Douai. Après avoir été Directeur 
de la Prévention des pollutions 
et des risques (DPPR) délégué 
aux risques majeurs au ministère 
de l’environnement (1994-1996), 

il fut Conseil général des mines 
jusqu’en 2000. Il est membre des 
trois Commissions particulières 
des débats publics simultanés sur 
des projets de terminal méthanier 
en France.

Claude Hanoteau
Magistrat honoraire, actuellement 
juge de proximité et expert près 
le Conseil de l’Europe, il a exercé 
son métier en métropole (Arras, 
Lille, Lyon, Paris et Rennes) mais 
aussi en Nouvelle Calédonie et en 
Polynésie française. Spécialisé en 
droit et procédure pénale, il a été 
en outre en charge de l’adminis-
tration de plusieurs juridictions 
(tribunaux et cours d’appel). 
Nommé en Nouvelle Calédonie 
dans les année 1980, il a eu pour 
mission de promouvoir des réfor-
mes tendant à adapter l’institu-
tion judiciaire à la diversité des 
populations de ce territoire. A été 
pendant quatre ans directeur de 
l’Ecole nationale de la magistra-
ture. Formé par l’exercice de son 
métier à l’écoute des autres et à 
l'impérative obligation de saisir 
les préoccupations de chacun 

avant de prendre une décision, a 
souhaité mettre son expérience 
au service d’une Commission par-
ticulière du débat public.

Camille Saïsset
Journaliste scienti� que indépen-
dante spécialisée dans l’environ-
nement.
Dans une ré� exion à l’interface 
entre science et société, elle 
aborde les questions de gestion 
de l’eau en France et dans les 
pays en développement dans le 
magazine Hydroplus notamment. 
Soucieuse des situations de rup-
ture pouvant exister entre enjeux 
économiques et protection de 
l’homme et de la nature, elle a 
participé à l’organisation d’un dé-
bat public de la société civile sur 
les questions de santé environ-
nementale et a suivi celui de la 
CNDP sur la gestion des déchets 
nucléaires. En tant qu’auteur, elle 
a contribué à deux ouvrages abor-
dant ces thématiques.

Aline Yasmine
De nationalité syro-chypriote, 
en France depuis 2000 pour ses 
études. Après une Maîtrise en 
Langues étrangères et commerce 
international, prépare actuelle-
ment un Master "Environnement, 
développement durable et ris-
ques" à l’Institut d’études poli-
tiques de Paris ; a effectué des 
stages à l’Ambassade de Chypre à 
Paris et au Sénat ; secrétaire de la 
Délégation permanente de Chypre 
auprès de l’Unesco (2005-2006), 
Secrétaire générale de la Commis-
sion "Génération Europe" pour le 
traitement des problématiques 
européennes contemporaines 
(2004-2006), actuellement en 
stage à l’INRA - Mission environ-
nement et société sur "Les ques-
tions environnementales dans les 
débats et consultations publics 
en France".

2

3

4

5

1

1 23 45

�   De même une grande variété de compétences techniques et d’expériences professionnelles a été recher-
chée entre les membres de la CPDP a� n que le maximum de sensibilités puisse s’exprimer, s’enrichir mu-
tuellement mais aussi s’équilibrer. Chacun et chacune se sont efforcés de respecter scrupuleusement le 
code de conduite adopté par la CPDP (voir Lettre du débat n°1) et résumé par l’acronyme ETAIN : Equi-
valence (d’expression des divers acteurs), Transparence (des débats et de l’accès à l’information), Argu-
mentation (des propos tenus), Indépendance (des membres de la CPDP vis-à-vis des maîtres d’ouvrage), 
Neutralité (à l’égard des opinions et des propositions présentées).

Les membres de la commission particulière



Page 20

Compte rendu du débat public

La coordination entre les trois Commissions particulières 
de débat public (CPDP)
Durant toute la période préparatoire aux débats et pendant leur déroulement, 
des contacts et mises au point ont été organisés par le coordinateur des débats 
entre les trois CPDP correspondant aux trois sites de Dunkerque, Antifer et le 
Verdon sur mer. Trois démarches communes ont été effectuées conjointement :

�   En juin 2007, une visite des trois présidents de CPDP a été rendue au ter-
minal méthanier de Zeebrugge (Belgique) qui est exploité depuis 1985 par 
la société Fluxys. Cette visite a permis d’évoquer avec l’exploitant les con-
ditions de réalisation de l’infrastructure. Il n’y a pas de débat public obli-
gatoire en Belgique mais de nombreuses opérations de communication avec 
la population riveraine furent entreprises. La gestion actuelle du terminal 
depuis l’accostage des navires méthaniers jusqu’au stockage du gaz liquide, 
sa regazéi� cation, sa distribution ont également été examinées. 

�   En septembre une visite a été organisée au Centre d’analyse stratégique 
(CAS) où Monsieur Jean Syrota, président de la Commission "Energie", a 
présenté les principales orientations pour l’horizon 2020-2050 dans ce do-
maine. Une autre visite à la Direction générale de l’énergie et des matières 
premières (DGEMP) du Ministère de l’écologie, de l’aménagement et du dé-
veloppement durables (MEDAD) a permis de coordonner avec son directeur, 
Monsieur Franck Chevet, la participation de sa représentante — Madame 
Florence Tordjman — qui est intervenue successivement dans les trois dé-
bats à Antifer, Dunkerque et Le Verdon pour présenter les enjeux énergéti-
ques nationaux et européens à court et moyen termes.

�   Cette présence de l’Administration centrale a été complétée par celle du 
Bureau des risques technologiques de la Direction de la pollution et de la 
prévention des risques (MEDAD), qui est également venue rappeler dans les 
trois débats les règles de prévention des risques et de sûreté des installa-
tions Seveso applicables aux terminaux méthaniers. Par ailleurs la DPPR 
a créé un groupe de travail rassemblant les trois Directions régionales de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE) concernées par les 
trois projets de terminaux.

Les actions de coordination entre les trois débats publics simultanés ont égale-
ment touché la production des documents écrits : rapports des maîtres d’ouvrage 
ayant servi de support aux débats, réalisation des cahiers d’acteurs qui sont le 
moyen d’expression critique des autres participants, sites Internet d’accès à l’in-
formation et d’espaces d’échanges d’opinions (par un système de questions-ré-
ponses). Sans obéir à un modèle unique, l’organisation des réunions publiques a 
observé des principes communs de présence des divers acteurs et intérêts, et de 
répartition de la parole entre eux. Cet ensemble d’actions pratiques a été enrichi 
par des contacts fréquents entre les secrétariats généraux des trois débats. 

L’élaboration du dossier support du débat sur le projet 
de terminal méthanier de Dunkerque
Les mois de juin, juillet et août 2007 ont été principalement consacrés à la 
réalisation d’un dossier support de débat par les deux maîtres d’ouvrage prin-


























































































